
Le premier aspect, le plus attendu surtout
puisqu’annoncé depuis de longs mois,
concerne le volet politique et la confirmation
de la modification de l’article relatif à la limi-
tation des mandats présidentiels. 

Désormais, le président de la République
ne sera éligible qu’une seule fois, pour une
durée de cinq années mais doit obéir, c’est
une nouveauté là aussi, à une règle qui veut
que  le candidat puisse justifier d’une «rési-

dence permanente pendant dix ans mini-
mum» avant de postuler à la magistrature
suprême. Il devra également attester de l’ori-
gine algérienne du père et de la mère ainsi
que de l’origine exclusivement algérienne de
son épouse et enfin n’avoir lui-même jamais
acquis une nationalité autre qu’algérienne. 

Le Premier ministre ne sera quant à lui
nommé qu’après consultation de la majorité
parlementaire et non pas par décision unique
du chef d’Etat auquel revient cependant la
décision finale. Ce dernier a l’obligation de
présenter annuellement au Parlement la
«déclaration de politique générale». Pour sa
part, le gouvernement, dont les membres
seront nommés après consultation avec le
Premier ministre, est chargé de son côté de
présenter son propre plan d’action au
Parlement. Enfin, ce même Parlement sera
destinataire du rapport annuel de la Cour
des comptes. Enfin, l’avant-projet de révision
de la Constitution annonce la mise en place

d’une haute instance indépendante de sur-
veillance des élections. Une instance perma-
nente présidée par une personnalité indé-
pendante. «Elle sera composée de magis-
trats et de compétences indépendantes choi-
sies par la societé civile et aura pour mission
de veiller à la transparence des élections
depuis la convocation du corps électoral jus-
qu’à la proclamation des résultats provi-
soires.» L’une des grandes annonces faites
par Ouyahia est bien sûr l’introduction de
tamazight en tant que langue nationale et
officielle. L’avant-projet  prévoit également la
création d’une académie algérienne de
langue amazighe «placée auprès du prési-
dent de la République». «Elle est chargée
avec le concours des experts de réunir les
conditions de ce nouveau statut.»

Pour répondre à une volonté de renforce-
ment de l’Etat de droit, la nouvelle
Constitution se veut de procéder désormais
à la «criminalisation des traitements cruels et

dégradants contre les personnes» à «renfor-
cer l’indépendance de la justice et la garantie
des justiciables» et, fait important, «la prohi-
bition de l’intervention dans le cours de la
justice et la sanction de toute entrave à la
justice». Dans le même cadre, le document
stipule l’obligation de garantir «la protection
de l’avocat pour faire son travail» et institue
le «droit d’appel sur les décisions du tribunal
criminel». Enfin, il faut savoir que l’avant-pro-
jet de révision de la Constitution introduit par
ailleurs une somme de nouveautés desti-
nées à encadrer la «mutation économique»
dont «la régulation du marché et la protec-
tion du consommateur», moraliser les pra-
tiques et la gouvernance économiques, et
enfin la préservation de la cohésion sociale à
travers la réduction des inégalités sociales et
régionales.  Et puis surtout, prendre en char-
ge les jeunes à travers la création d’un «haut
conseil de la jeunesse».
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L’avant-projet de révision de la
Constitution a donc été présenté
hier à la presse par le chef de cabi-
net du président de la République,
M. Ouyahia, lequel s’est adonné,
près de deux heures durant, à
toutes les explications sur les nou-
veaux éléments introduits. Voici ce
que l’opinion doit savoir justement
au sujet de ce nouveau texte.

PROCESSUS DE RÉVISION CONSTITUTIONNELLE

Un résultat «dérisoire», selon l’opposition 
Des partis politiques de l’opposi-

tion s’accordent sur le fait que
l’avant-projet de la révision consti-
tutionnelle qui a pris beaucoup de
temps débouche sur un résultat
«dérisoire». 

Rassemblement pour la culture et la
démocratie (RCD) : «Le projet de loi por-
tant révision de la Constitution vient d’être
rendu public après une incubation de plu-
sieurs années effectuée dans l’opacité sans
que l’on connaisse, aujourd’hui encore, les
modalités d’adoption de ce texte. Sur le
fond, le RCD note essentiellement le traite-
ment de deux sujets qui concernent la légiti-
mité des institutions et la cohésion de la col-
lectivité nationale. 

S’agissant du premier point de ce projet
de révision de la Constitution qui renvoie à
la protection du premier des droits du
citoyen : la garantie de voir son choix élec-
toral reconnu et respecté, le message
appelle à la clarification et implique la plus
extrême vigilance. L’annonce de la constitu-
tionnalisation d’une commission de sur-
veillance des élections apparaît comme une
offre en trompe-l’œil, destinée à entretenir la
confusion pour reconduire les méthodes du
passé, ce qui ne répond ni au problème cru-
cial de la légitimité des institutions ni, par
voie de conséquence, à la demande de l’op-
position.

Le RCD s’est toujours battu pour la mise
en place d’une instance de gestion des élec-
tions qui aura la responsabilité du processus
électoral du début jusqu’à son ultime phase.
Il s’agit de faire, comme ont procédé tous les
pays qui sont sortis de l’arbitraire vers la
démocratie, en transférant à cette instance
l’ensemble des prérogatives y afférent à
toutes les modalités du scrutin, l’administra-
tion lui apportant les moyens logistiques afin
d’assurer la régularité de la préparation des
élections, l’organisation du vote et la procla-
mation des résultats. Le deuxième point por-
tant officialisation de la langue amazighe
consacre enfin le combat de plusieurs géné-
rations pour une demande légitime et
essentielle pour l’harmonie et la crédibilité
des paramètres définissant le cadre devant
accueillir notre destin collectif. 

On ne peut pas parler de réconciliation
lorsque la première langue d’Afrique du
Nord utilisée par des millions de locuteurs
est ignorée par la loi fondamentale du pays.
Il reste, cependant, à faire de cette avancée
une pratique effective qui replace la dimen-
sion amazighe, langue, culture et histoire
dans la vie publique. A cet égard, la promul-

gation de la loi organique et les termes dans
lesquelles elle sera formulée doivent retenir
l’attention des citoyens. Le reste du corpus
de ce projet de révision est meublé par des
annonces caractérisées par des généralités
qui peuvent rester comme autant de vœux
pieux si la volonté politique d’aller vers une
transition effective ne se manifeste pas
concrètement dans la parole et l’action
publiques. 

Répondre positivement dans le texte
définitif à la demande de mise en place
d’une instance de gestion des élections est
le premier des tests qui permettra de vérifier
les positions et les objectifs de tout un cha-
cun».

Nordine Aït Hamouda, membre fonda-
teur du RCD : «L’officialisation de la langue
amazighe est l’aboutissement d’un combat
qui a commencé depuis 1948 à ce jour.
Aujourd’hui, je rends hommage à tous les
militants qui se sont sacrifiés pour cette
cause. Le combat pour tamazight ne peut
être dissocié du combat pour la démocratie,
la justice sociale et les droits de l’Homme.
Je suis enfin heureux que les pires ennemis
de tamazight, à savoir les députés et les
sénateurs, seront obligés de lever leur main
pour voter tamazight langue officielle.»  

Yacine Teguia, secrétaire général du
Mouvement démocratique et social
(MDS) : «Le MDS se bat depuis plusieurs
années pour une deuxième République et
une Constitution qui marque une véritable
rupture avec toutes les constitutions qu’a
connu l’Algérie depuis l’indépendance. Le
pouvoir n’est pas à la hauteur à la fois des
enjeux internationaux et de la menace conti-
nue du terrorisme islamiste à laquelle il n’a
pas fermé définitivement la voie par la
réécriture de l’article 2 de la Constitution. Il
n’est pas également à la hauteur des luttes
pour la langue amazighe puisqu’il l’a consti-
tuée en langue officielle mais continue à
vouloir mettre une démarcation avec l’arabe
en la faisant langue officielle d’Etat alors que
tamazight n’est maintenant que langue offi-
cielle. 

Voilà ce qui est présenté comme grande
avancée de ce pouvoir. Malgré les
annonces du renforcement des pouvoirs de
l’opposition et du Parlement, la principale
menace qui pèse sur le Parlement demeure
le pouvoir de dissolution par le Président.
Une menace toujours présente contre une
assemblée qui serait récalcitrante. 

Il faut une séparation totale des pouvoirs
avec le régime semi-présidentiel. Autre
aberration : celle comprise dans le préam-
bule de la Constitution où l’on veut consa-
crer la réconciliation nationale et non pas la
résistance au terrorisme islamiste.» 

Ali Benflis, président des Avant-
gardes des libertés : «Lorsque j’ai été
convié aux consultations organisées au
sujet du projet de révision constitutionnelle,
j’ai décliné par deux fois l’invitation parce
que je n’étais absolument pas convaincu de
la justesse de la démarche adoptée. Je
n’entendais pas être un faux-témoin et je
n’entendais pas commettre le crime de faux
témoignage contre mon propre pays en lui
faisant croire qu’une révision constitution-
nelle suffirait à le faire sortir de l’impasse
politique totale dans laquelle il se trouve. J’ai
exprimé ma conviction que la crise de régi-
me à laquelle le pays est confronté est d’une
telle gravité et d’une telle ampleur qu’une
révision constitutionnelle serait de nul effet
sur les perspectives de son règlement. 

A travers ce constat, j’ai voulu signifier
que le mal profond dont souffre le pays n’a
pas pour origine la Constitution mais le sys-
tème politique lui-même, un système qui
sacralise ou violente la Constitution à sa
guise. Nous sommes face à un système
politique qui a fait son temps et qui a failli.
D’où le caractère vital pour le pays d’une
transition démocratique graduelle, ordonnée
et apaisée dont l’élaboration d’une nouvelle
Constitution ne serait qu’un élément et
qu’une étape. Maintenant que le projet de
révision constitutionnelle a été rendu public,
il ne m’a inspiré que des réactions attristées.
Près de cinq années de perdues pour le
pays pour un résultat aussi dérisoire. 

Près de cinq années de perdues pour le
pays juste pour permettre à un régime poli-
tique d’avoir sa Constitution qui ne sera pas
celle de la République et qui, en tout état de
cause, ne lui survivra pas. Près de cinq
années de perdues pour le pays alors que
restent intactes la vacance du pouvoir, l’illé-
gitimité des institutions et l’accaparement du
centre de la décision nationale par des
forces extra-constitutionnelles qui sont au
cœur de la crise du régime d’une exception-
nelle gravité dont le pouvoir politique en
place s’obstine à détourner les regards de
nos concitoyennes et de nos concitoyens
qui n’en sont pas dupes. Il est triste pour le
pays que la Constitution de la République ait
été réduite à incorporer une logorrhée politi-
cienne sans consistance, sans profondeur
de vues et sans cohérence politique ou juri-
dique. Il est triste pour le pays que la
Constitution de la République soit instru-
mentalisée par le régime politique en place
à la seule fin de gagner des sursis et de
durer. 

Et il est triste pour le pays que la
Constitution de la République ne soit soumi-
se à une révision que pour différer l’impératif
retour au jugement du peuple souverain à
l’effet de résoudre les deux grandes problé-
matiques du moment à savoir la vacance du

pouvoir et l’illégitimité des institutions du
pays.»

Younes Sabir Cherif, chargé de la
communication de Jil Jadid : «Le pouvoir
a reculé et a reconnu l’erreur qu’il a commi-
se en 2008 lorsqu’il a révisé la Constitution
et a ouvert les mandats. S’agissant des
élections, Jil Jadid a toujours plaidé pour
une commission indépendante de gestion
des élections. Or, la commission indépen-
dante de surveillance des élections prévue
dans l’avant-projet de révision de la
Constitution est une commission dont les
membres seront tous désignés par le prési-
dent de la République. Cela démontre que
le système a toujours voulu garder les élec-
tions sous la coupe de l’administration.
Toujours est-il, nous attendons la promulga-
tion de la loi organique relative au rôle de
cette commission et à l’organisation des
scrutins pour en juger. Le seul acquis de
l’opposition est l’accès des partis politiques
au fichier électoral. Aujourd’hui, le régime
qui vit une crise de légitimité et de confiance
essaye de faire des concessions à l’opposi-
tion.» 

Mouvement de la société pour la paix
(MSP) : «Il s’est avéré que le temps mis
pour la révision de la Constitution et les
grandes promesses à propos des orienta-
tions réformistes ne constituaient qu’une
mise en scène pour occuper la scène poli-
tique. Il est apparu que cet avant-projet de
révision de la Constitution n’est pas consen-
suel et non-réformiste et n’exprime que les
orientations du président de la République
et de son entourage et n’a aucun lien avec
les propositions de la classe politique faites
par écrit à la commission présidée par
Bensalah ni à celles exprimées dans le
document émanant de la rencontre de
Mazafran notamment les deux points sui-
vants :

1- La continuité du même système poli-
tique qui ne ressemble à aucun système
constitutionnel à travers le monde qui per-
met au président de la République de gou-
verner sans pour autant être responsable, et
nie tout le sens de la démocratie et des élec-
tions. Un système qui ne permet pas à la
majorité parlementaire de constituer le
Gouvernement.

2- L’absence d’une disposition proposée
par la classe politique concernant la com-
mission nationale indépendante pour l’orga-
nisation des élections. Nous réaffirmons à
cette occasion, que le problème politique en
Algérie ne réside pas dans les textes consti-
tutionnels mais plutôt dans le système poli-
tique corrompu et le non-respect des lois de
la République.»                                
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